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PARTI E OFFICIELLE' , 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N. 2.5O 	 , LOUIS n 
PAR, LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

,  , Vu la démission de M° EYrnin, Notaire, et la présenta-, 
non faite par lui de M. Rey Jean-Charles-Henri, Docteur 
en Droit, pour son successeur ; 

Vu l'acte de cession dé l'Etude passé 'par devant Me 
Settimo;  Notaire à Monaco, le onze 'mars mil neuf cent 
quarante-quatre, enregistré ; 

Vu la supplique de M. Rey aux fins de nomination et 
les pièces produites à l'appui ;: 

Vu l'Ordonnance .Souvéràine du 4 mars 1886 sur le 
Notariat 

Vu l'Ordonnance règlementaire du 9 mars 1918 ; 
Vu le rapport du Directetir des Services Judiciaires, en-

semble les avis annexés de-la Cour d'Appel et du. Precu-
reur Général ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Rey Jean-Charles-Henri, Docteur en Droit, est 
nommé Notaire à Monaco, en remplacement de Me Eymin 
Marie-Auguste-Jean-Alexandre, démissionnaire et nommé 
Notaire honoraire. 

Des Lettres Patentes lui seront délivrées par Nous 
conformément à l'article 53 de l'Ordonnance précitée du 
4 mars 1886. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt mars mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN.  
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 
...114-Yee 

Nous, Ministre d'Etat de la Prineipauté, 

Vu la demande 'Présentée lé 26 février 1944 par M, jean 
Davy, Capitaine au Long COLliS, demeurant à Monte-Carlo, Bou-
levard du Ténao, agissant . tant en ria qualite d'Administrateur- 
Delégné qu'en vertu des pouvoirs à 	conférés par l'Assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque dérionsmée Société pour rexpiotatiàn de Procédés In-
dustriels ;' 

Vit le procès-Verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire de 
ladite Société, tenue' à Menaco, au siège social, lé 1" février 1944, 
portant augmentation du capital social et modification 'aux Statuts ; 

Vu l'Ordonnance Stioverame du 5 mars 1895, .modifiée pat les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par le.3 Lois 
no 71 du 3 janvier 1924; n. 216 du 27 féVrier 1936 et par les 
Oidonnahces Leis no 340 du 11 mars 1942 et i0342  du 25 mur, 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 mars 
1944: 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. • 

Est approuvée la résolution .-de l'Assemblée Générale extra-. 
Ordinaire dès actionnaires de la Société Anonyme Monégasque' dé-

. nommée Société pour l'Exploitation de Procédés Industriels, .telle 
qu'elle résulte du procès-verbal •de la' féance du lar février 1944,. 

• 'portant •augmentation dit •capite.seicialï'de:le.. somnie• de un Million 
(1:000.000) de francs, à ;celle de quatre millions (4.000.000) de. 
fiancs, par l'émission • de trois mille (3.000) actions nouvelles de 
mille (L000) ',francs Chacune et conséquemment modification de 

-..l'article six des Statuts. 	. 	 . 	• . 
„. 	, ART. 2. 

Cette modificatién devra être publiée dans le Journal de Monaco, 
lda ns les délais et après accomplissement des formalités prévues par 
les Lois n9 71 du' 3 janvier,  1924, n° 216 du 27 février 1936 et 
par r atdonnance-Loi no 340 du 11 'mars 1942. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 	, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatorze mars 
mil neuf cent quarante-quatre. 	 , 

4e Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

' Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée le 26 février 1944 par-Mi A. de Susini, 
Propriétaire, demeurant à Monte-Carlo, 5, Descente des Moulins, 
agissant tant en sa qualité de Président du Conseil d'Administration 
qu'en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée Générale 
extraordinaire des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
dénommée Société Monégasque d'Importation et d'Exportation 
(S. M. I. E.) ; 
, Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire des 

actionnaires de ladite 'Société, tenue à Monaco, au siège social, 
le 10 février 1944, portant changement de la dénomination sociale 
et modification aux Statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement chi 14 mars 
1944;  

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Est approuvée la résolution de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque dé-
nommée Société Monégasque d'Importation et d'Exportation (S. M. 
I. E.), telle qu'elle résulte du procès-verbal de la séance du 
10 février 1944 portant changement de la dénomination sociale qui 
devient Monte-Carlo Exportation - Importation, en abrégé « MON-
TEXI » et conséquemment modification à l'article premier des 
Statuts. 

ART. 2. 

Cette modification devra être publiée dans le Journal de Monaco, 
dans les délais et après accomplissement des formalités prévues par 
les Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et 
par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

INSERTIONS LÉGALES : 

10 francs la ligne. 

S'adresser au Gérant, Place de la Visitation 

Téléphone : 021-79 

ART. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à MOneco„ en l'Hôtel du Gouvernement, le quatorze mars 
mil neuf cent quarante-quatre.. 

Le Ministre d'Etat, 
È. ROBLOT. 

Nous. Ministre d'Etat de la "Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Centrale 
eAchaM et de Distribution du Littoral (G A. D.' Li), présentée 
par M. Robert Gouin, Commerçant, demeurant n‘:' 26, Boulevard 
d'Italie à Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet reçu par 'Mo Settimo, notaire à Motletco, 
le 21 février 1944, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000), divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre • 1907, 10 juin 1909; par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942- et n° 342 au 25 mars,' 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gotivernement du 14 , mars 
1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Centrale d'Achats 
et de Distribution du Littoral (C. A. D. L.) est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ila résultent 

de l'acte en brevet en dates du 21 février 1944. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Jorand 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, rio 216 du 27 février 
1936 -et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

Aer. 4. . 
Toute ;modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 'est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze mars 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT- 

/ Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Soma, 
Société Anonyme Monégasque d'Ameublement, présentée par M. 
Vincent-Laurent-Jean Fautrier, Bijoutier, demeurant 2, Chemin de 
la Turbie à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire à Monaco, 
le 11 février 1944, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000), divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et pat les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 mats 
1944 ; 

Arrêtons : 
AFtricLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Sama, Société 
Anonyme Monégasque d'Ameublement est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 11 février 1944. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco. dans les délais et après accomplissement des formalités 
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prévues par les Lois n. 71 du 3 janvier 1924, n. 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n. 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra aie soumise 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze mars 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi ne 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les prix ; 	. 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant là législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n. 337 du 15 janvier 1942 sur les condi-
tions générales d'application des taux limites de marque brute des 
commerçants grossistes et des commerçants détaillants -; 

Vu (l'Arrêté Ministériel du 20 janvier 1942 -fixant des taux 
limites de marque brute ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 novembre 1943 fixant les taux 
limites de marque brute des commerces de gros, de demi-gros et de 
détail, des tissus à usage vestimentaire et domestique et instituant 
des dispositions accessoires destinées à en assurer l'applicatien ; 

Vu l'avis du Comité des Prix en daté du 9 mars 1944 ; 
Vu la délibération chi Conseil de Gouvernement du 17 mars 

1944; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les taux limites de, marque brute du commerce de gros et - de 
demi-gros des tissus à usage vestimentaire et domestique sont fixés 
comme suit, taxe sur les paiements de un pour cent comprise, 
taxe à la production non comprise : 

1 0  Ventes en gros (ventes effectuées par pièce Ou par deux 
demi-pièces de même série) : 

a) Tissus fabriqués par des fabricants ressortissants à la branche 
tissage du lin et du coton du Comité Général d'Organisation de l'in-
dustrie Textile Français, 15 p. 100 ; 

b) Tissus autres que ceux ci-dessus, 17 p. 100. 

2. Ventes en demi-gros (ventes effectuées par quantités infé-
rieures à une pièce ou à deux demi-pièces de même série) : 

a) Vente à la couture, à la mode, aux tailleurs, à la fourrure, 
a la chemiserie, à la parure et à la lingerie, 30 p. 100 ; 

b) Ventes aux détaillants, aux confectionneuse- et aux utilisa-
teurs autres que ceux de la catégorie a, ci-dessus, 25 p. 100. 

Les taux de marque 'des ventes en gros et des ventes en demi-
gros fixés par le présent article s'entendent nets d'escompte pour 
paiement à trente jours, non compris le mois de 'livraison et mar-
chandise loco-magasin du grossiste ou du demi-grossiste. Ils com-
prennent pour paiement comptant, un-  escompte de 1 p. 100 qui doit 
être obligatoirement déduit sur facture par le négociant grossiste 
ou demi-grossiste. 

ART. 2. * 
Les taux limites de marque brute fixés à l'article ler ci-dessus 

ne peuvent être appliqués que par des grossistes et, des demi-gros-
sistes qui s'approvisionnent directement auprès des fabricants et qui 
vendent directement aux utilisateurs ou aux détaillants. 

En vue de simplifier les opérations de facturation, les négociants 
grossistes et demi-grossistes sont autorisés à arrondir au franc 
supérieur les prix unitaires obtenus par application des taux limites 
de marque brute fixés à l'article ler du présent Arrêté, chaque fois 
que ces prix comporteront une fraction décimale supérieure à cin-
quante centimes. 

En contre-partie, ils devront arrondir au franc inférieur les prix 
qui comporteraient une fraction décimale égale ou inférieure à cin: 
quinte centimes. 

ART. 3. 
Les dispositions accessoires qui figurent au présent article sont 

destinées à assurer l'application des taux limites de marque brute 
de gros et de demi-gros fixés par le présent Arrêté. 

1. Ventes en gros. — Il est interdit à deux ou à plusieurs 
grossistes d'intervenir dans la vente en gros d'un même tissu ; 

2. Ventes en demi-gros. — Il est interdit à plus d'un grossiste 
et 'd'un demi-grossiste d'intervenir dans la vente en demi-gros d'un 
même tissu, étant spécifié que le grossiste est celui qui a acheté 
le tissu au fabricant. 

Le grossiste et le demi-grossiste ne sont autorisés à prélever en 
commun sur les ventes qu'ils effectueront dans ces conditions que 
la marge de marque de demi-gros applicable aux quantités vendues. 
En principe, cette marge sera partagée entre eux par moitié ; néan-
moins, ils pourront modifier cette proportion d'un commun accord, 
sans dépasser la limite de cette marge. Ils sont tenus de justifier de 
I accord intervenu entre eux à cette occasion. 

ART. 4. 
Les taux limites de marque brute du commerce de détail des 

tissus à usage vestimentaire et domestique, taxe sur les paiements 
de un pour cent comprise, taxe à la production non comprise, sont 
fixés comme suit : 

a) Détaillant achetant à un fabricant : 38 p. 100 ; 
Détaillant achetant à mi grossiste 

1 0  En gros : 33 1/3 p. 100 (multiplicateur 50 p. 100) ; 
20 En demi-gros : 30 p. 100. 

ART. 5. 
En dehors des tissus à usage vestimentaire et domestique, le 

esent Arrêté s'applique aux tissus utilisés pour la confection des  

1. Imprimes où apposée -avec ' un cachet, les nom et adresee 
du grossiste ,i , 	. 	 . 

• 2. A l'encre, le numerat-d'Ordre 'd'enregistrement de la pièce 
chez • lé grossiste. .. 	- - 	. 	 . 	. 	.. 
. Ces mêmes mentions. devisait être reproduites, sur les ' factures'. de 
veine, en -dehors des autres'neentiensprévues par la règlementation - 
des prix.. 	, 	, 	 . 	. 
• ,Lés ' coupes inférieures à six mètres; à' destination des tailleurs, 
couturières et autres utilisateurs professionnels seront dispensées :de ... , 
Tébligatiôn, cde. l'étiquetage:, Tout fraction/forent -  de commande Pons 
une Même 'liVraison,  est interdit, 

- 2. Obligations , des ' 'détaillants  
- Tout commerçant, ciérttillani est tenu • dé représenter pour chacun , 

, 

de: S'es., achats de tissu un 'échantillon d'une ditriension, minima : de 
... 

0,02 'X 0,04.M. et clevia.êtré" à -ki:ein'é trétetblir la concordance entre  
l'échantillon et 'la facture initiale, •d ',achat.  

" A partir' de • la date fixéé: peur l'application dit présent Arrêté, 
toute pièce nu coupon de tissu -détenu par un commerçant détaillant 
on - lm utilisateur • professionnel (en dehors de l'exception prévue 
pour les coupes inférieures eeix mètres - au paragraphe 20 .ci-dessus 
obligations *dés grossistes) devra porter l'étiqUette scellée du :fabri- 
cant, ou du négociant :grossiste ou demi-grossiste. • 	' 

' - 3o ' DisPeeitiona-traneitoirés  
'a), Stock.: "— Les 'commerçante :détaillants-  et:- les utilisateurs 

devront Procéder' à l'inventaire des tieSus .en .leur - possession 'à la 
date 'd'application chi: présent, Arrêté.  

Claque article , sera' inscrit 'Sur' un livre- d'inventaire • et doté 
d'un numéro d'ordre - qui séra reporté' sur Ce' livre, sur la facture 
du fournisseur et sirs une 'étiquette que le détaillant apposera sur 
chactm de ces articles.- 	: 	' - 	.•. 	• 	• 	. 
' b) Etiquetage. -,- L'obligation du scellement de- liéticinette ne ' 

sera exigée qu'à• partie du leriùin 1944. 

Est abrogé l'Arrêté iVliniegriel du 18 novembre 1943 fixant les 
taux limites de marque brute - dés commerces de gros, de demi-gros 
et de détail des tissus à Usage vestimentaire et domestique et insti-
tuant des dispositions accessoires destinées à en assurer l'application, 
visé ci-dessus. 

ART. 8. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtél du Gouvernement, le dix-sept mars 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. Reett.or;  

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 21 mars 1944. 

Le Directeur des Services Judiciaires de la Principauté ; 

Vu les articles 2 et 4 de l'Ordonnance du 9 décembre 1913 
et l'article 4 de l'Ordonnance du 9 mars 1918 ; 

Vu l'Arrêté Directorial du 11 octobre 1937 ; 

Arrête : 
ARTICLE PREMIER. 

Est acceptée la démission de M. Jean-Charles Rey, Avocat 
à la Cour d'Appel. 

ART. 2. 
Le Procureur Général près la Cour d'Appel est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, au Palais de Justice, le vingt mars mil neu 
cent quarante-quatre. 

Le Directeur Intérimaire 
des Services Judiciaires, 

M. PORTANIER. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

NOUS, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la Loi ne 30 sur l'Organisation Municipale du 3 mai 1920 ; 
Vu la Loi n. 136 sur les COLI.C..,10EIS dans les Cimetières, 

féeries 1930 ; 

Vu la délibération du Conseil Communal en date du 15 no-
vembre 1943 ; 

Arrêtons : 
Les prix de concessions trentenaires renouvelables dans les Cime-

tières, sont fixés comme suit : 

.7•••■■•■•im.. 

Surfaces Valeur du terrain Valeur du •raveau Prix. total 

Frs Fus F---s 

2 m2 2 x 1.000 = 2.000 » 8.500 » 10.500 	» 
3 m2 3 x 1.600 = 4.800 	» 13.500 » 18.300 	» 
4 m2 4 x 2.000 -e-- 8.000 	» 22.000 » 30.000 	» 

Ais dessus de 4 m2, les prix seront déterminés dans chaque cas 
particulier, après _consultation de la Commission spéciale. 

Les Monégasques bénéficieront d'une réduction de 50 % sur 
le prix global des caveaux, terrain compris, à dater de l'entrée en 
vigueur du nouvel. Arrêté. 

_ Monaco; le 18 mars 1944. 
Le Maire, 

Louis AURÉGLIA, 

PA8TI E NON OFFICIELLE 

RELATIONS EXTERIEURES 

Nous avons reçu la trisie nouvelle de la mort de M. Charles 
Domengeau-Viguerie, Consul Général de Monaco à Toulouse. 

M. Domengeau-Viguerie avait été nommé Consul ' par Ordoù-
nance Souveraine du 4 janvier 1932 ; puis en reconnaissance de son 
zèle et de sen dévouement, S. A. S. le Prince l'aVait élevé au 
grade de Consul Général le 24 décembre 1937, 

M., Domengeau-Viguerie était , Chevalier de la Légion d'Hon-
neur, 'Croix de Guerre Française 1914-1918, Chevalier du Mérite 
Agricole, Commandeur de l'Ordre du Nichan Iftikhar de Tunis, 
Officier de l'Ordre dé Saint Olaf de Norvège et titulaire de nom-
breuses Médailles, entre autres la Médaille de la Victoire; la Croix 
du Combattant, etc. 

Ancien Attaché Commercial de France pour le Centre -Amérique; 
chargé depuis 1913 du Service Régional de l'Office-du Commerce 
Extérieur, chargé de missions économiques en Espagne, Belgique, 
Pays-Bas, Allemagne et Algérie, M., Domengeau-Viguerie , eest 
dépensé sans compter pour l'intensification de la propagande en 
faveur de la- Principauté ; le Service des Relations Extérieures 
perd en lui un Collaborateur des plus dévouée' 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Les vacances de Pâques pour les Elèvée du Lycée, Cours Secon-
daire de Jeunes Pillée et Ecoles Primaires de ln Principaùte sont 
fixées ainsi qu'il suit 7 : 

Sortie : le samedi ler avril; â 16 heures ; 

Rentrée ;  le lundi 1.7 avril, à l'heure réglementaire. 

INFORMATIONS 

La Cour d'Appel, dans son audience du 13 mars 1944 a rendu 
les arrêts ci-après : 

Appel d'un jugement du 14 décembre 1943 qui avait condamné : 
1. G. A.-J., né à Monaco le 30 avril 1901, commerçant, 

domicilié à Monaco ; 	 * 
2. P. J., né à Pigna (Italie), le 5 juin 1910, commerçant, 

domicilié à Monaco, 
à 25 francs d'amende chacun pour coupa et blessures volontaires 
et réciproques. Arrêt confirmatif — contradictoire en ce qui concerne 
G. A. -- de défaut à l'encontre de P. J. 

Appel d'un jugement du 11 janvier 1944 qui avait condamné : 
10 B. C.-G., né le 2 février 1929 à* Monaco, apprenti typo-

graphe, demeurant à Beausoleil, en présence de son père B: B. 
civilement responsable, à six jours de prison avec sursis, pour contre-
façon de titres de rationnement, mise en circulation et usages de 
titres de rationnement contrefaits. — Arrêt confirmatif ; 

2. T. M.-V.-A., né le I 1 février 1916 à Monaco, papetier-
relieur, demeurant à Monte-Carlo, à trois mois de prison avec sursis, 
pour contrefaçon de titres de rationnement, mise en circulation et 
usage de titres de rationnement contrefaits. — Arrêt confirmatif. 

Appel d'un jugement du 29 février 1944 qui avait condamné 
M. C., né à Pordenorre (Italie), le 15 novembre 1921, artiste, 
demeurant à Monte-Carlo, à six mois de prison avec sursis, pour 
fausse déclaration d'état-civil en vue de dissimuler sa véritable iden-
tité, usage de fausses pièces d'identité, port d'arme prohibée, avec 
confiscation de l'arme prohibée. — Arrêt confirmatif. 

Appel d'un jugement du 29 février 1944 qui ,avait condamné 
B. D.-J.-A., né à Vicenza (Italie), le 15 janvier 1913, lieutenant 
de l'armée italienne, demeurant à Vicenza, à six mois de prison 
avec sursis pour fausse déclaration d'état-civil en vue de dissimuler 
sa véritable identité, usage de fausses pièces d'identité. Arrêt confir-
matif. 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience du 7 mars 1944 
a prononcé le jugement suivant : 

M. B., né le 14 juillet 1913 à San Catardo, Province de Cal-
Ra (Sicile), domicilié à San Catardo, ou l'individu s'étant 
M. B. » logeant à Monaco.— Six mois de prison avec sursis 
fane' déclaration d'état-civil en vue de dissimuler sa véri-

table identité. Usage de fausses pièces d'identité. 

accessoires de vêtement, les parapluies et les ombrelles étant consi-
dérés comme accessoires de vêtement. 

ART. 6. 

à I 	 Dispositions accessoires. 
1. Obligations des grossistes et demi-grossistes : 
Tout commerçant grossiste et demi-grossiste devra tenir obliga-

toirement un ou plusieurs livres sur lequel seront inscrits les achats 
et les ventes de tissus. 

Les achats seront enregistrés chronologiquement et affectés d'un 
numéro d'ordre. 

Chaque enregistrement devra comporter : 

a) le nom du fournisseur ; 

b) le numéro de désignation du tissu chez le fournisseur ; 

c) la date de la facturéd'achat ; 
d) un échantillon du tissu de 0,02 x 0,04 M. 
Toute vente de tissu donnera lieu sur le même livre ou sur un , 

livre annexe et en regard dis numéro d'enregistrement des entrées, 
à l'inscription du nom et déTadresse de l'acheteur; de la date de 
la facture et du métrage vendu. 

Seront dispensés de la _tenue des livres prévue ci-dessus lés 
négociants dont l'organisatioà comptable présente, sans contestation 
possible, les renseignements ci-dessus exigés. 

Chaque coupe ou fraction de-  pièce devra, avant sa mise en 
rayon, être munie d'une étiquette fixée an mciyen d'un scellé invio- 
lable portant un label agréé,par le Comité d'Organisation Interpro-
fessionnel. La reproduction de ce label devra figurer sur les faetures 
de vente. 

L'étiquette visée ci-dessus devra comporter lés indications sui 
vantes : 
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XTRAIT 

 • 	• (D. T. T-.) 
s ■ wiété Anonytire Monégasque au capital de 1.000.000 delranes 

Siège social : -19, Galerie Char1es-,1:11., »oritc-Catlo 

Le 23 Mars 1944, il a été déposé au 'Greffe Général des 
Tribunaux de la' Principauté de Monaco, conformément 
a l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907, sur. les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
1. — Des Statuts de la Société AnOnyme Monégasque 

dite La-Diffusion Internationale du Livre (D. I. L.), éta-
blis par acte reçu en brevet par 1\le' Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, le 15 novembre: :1943, et déposés, après 
approbation, aux minutes dudit notaire, par acte du 

décembre '1943. 
2. — De la déclaration de souscription et de_ versement 

un capital social faite par le Fondateur suivant acte reçu 
:Jar M Settimo, notaire soussigné, le 18 mars 194-4, conte-
nant la liste nominative de-iints les souscripteurs, dûment 
certifiée par le Fondateur. 

3. — De la délibératiôn de l'Assemblée Générale consti-
iutive des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco 
le 1B mars 1944, et dent le procès-verbal a été déposé au 
rang dos minutes dudit notaire par acte dit même 
notdire, par acte du même jour. 

Ladite Assemblée avant, en outre. fixé le siège social 
it monte-Carlo, -19, Galerie-  Charles III. 

Monaco. le 23 mars 1944. 
(Signé «,) k. St-rrudo. 

Jeudi 23. Mars PM& J URNÀL DE'MONACO'  

D'un jugement contradictoirement rendu par 
initial de Première Instance de la.Principaute-deMonaCo, 

' isvingt-cinq nevembre - nul neuf cent quarantattoiseenre-
T-istré 

Entre le sieur Charles PORELLO. peintre en'tiatiMeat, 
demeurant -à Monaco, 2, rue Basse, 

Et. la dame Minerve 'SOLARI-  dite « Lise ep-auSe. du 
:leur PORELLO, ayant demeuré- à Monaco, 2, rite Basse); 

11 a été extrait littéralement ce qui "suit : 
Reçoit. Poredlo - en son 'opposition '; 

« Réformant,  la jugentent entrepriS., prononce le,- divorce 
« d'entre les .époux.P-orello-Solari aux torts et: griefs • réci-
., proques-  des deux éponx. avec toutes ses conséquences 
4 légale, » 
- Pour extrait.certille conforme-- d'élivreten eXecution..de 
l'article 22 de.,`rOrdonnance -Souveraine du 3 juillet 1907, • 

Aironaco le 17.Mars 1944, . 	, 

Le Gre-fjier-en Chai t PERItIN:JANNÈS 

E X T R.AIT 

D'un nigemein de défaut rendu par, le TriMinal de 
Inernière Instance de la Pt oicipaute,  de Menace,. le huit 
itVril mil neuf cent quarante-trois, enregistré ;, 	• 

Entre la dame Marcelle MESSAGIER; épouse du sieur 
Charles SIMONCELLI, de nationalité française, demeu-
rant à Monte-Carlo, 38, boulevard d'Italie; - 

„Et, là-sieur, Charles SIMONCF.rLLI, ayant deineuré- a 
jlo,nte-,Carla, actuellement sans domicile ni ' résidence 
ônnus, détaillant; 
11 a été extrait littéralement ce gut suit : 
« Donne défant,  contre Siinancelli, faute de eampa- 

» paître ; 
Prononce le. divorce au, profit de le, danie, Messagier 

« marcelje épouse SlinonCelli -aux torts- et griefs du mari 
avec toutes seS conséquences de -droit ; 

Dit que le présent jugement ne vaudra mie canin» 
par ati on, d e , corps , à r égard du sieur S'inondent de 

o nationalité itaii.enne. " 
Pour extrait certifia conforme délivré en exécution de 

l'article 22' de l'Ordonnance Stinveraine du 3 juillet 1901. 
Monace,„le,16.111e,rs 1944.: 

Le Gieflier cri Chef : PERA JANNÈS. 

Eer:MAglIT 

F.lude dé Me AucusitE SErritno 
Docteur en droit, notaire,  
41, rue Grimaldi, Monaco, 

LA DIFFUSION INTERNATIONALE DU LIVRE 

Etude de 	AUGUSTE Serrndo 
Docteur en droit. notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

_ CENTRALE, D'ACHATS 
ET :DE 'DISTRIBUTION .DU LITTORAL 

Au Capital de 1.000.009 de francs 
Publication prescrite par l'Orcionnanee-Loi n' 340 du 1 hetars 

1942, et par l'article 3 de l'ulrirè1é dé S. Exc. M. le Ministre 
.d'E'lat de la Principauté 'de Monaco,,du 15. mars 1944. 

.L Ami-termes, d'Uri acte-  reçu en -breVet par Me Auguste 
docteur en droit, notaire à Monaco, le 21 février 

1944, il a été établi les Statuts de là Société ci-dessus. 

TITRE PREMIER. 
`FOrittation-. — Dénomination: 	Objet.— Siège.— Durée. 

Article Premier. 
est',. fariné, par les, présentes', entra le,s, souscripteurs 

et les-  propriétaires des actions cisaprès créées et celles 
qui pourraient l'être ultérieurement, une,  Société Ano-
nyme, Monégasque qui, sera., régie par les,  lois de, la, Prin-
cipauté de Monaco; sur' la matière,: et par les Présents 
Statuts. 	 . 	• 	- 

Cette 'Société prend la denoinination de CENTRALE 
D'ACHAT& ET DE" DISTRIBUTION DU' LITTORAL 
(C., A. D: L.). 

• Son siège social est b.Xé à PVlidnaco. 
peut' être transféré en,  tont eridrait,  de la- Principanté 

de MOTIà00 par simple décision. du. Conseil crAdininis-
tratiom 

La, Société a pour objet, tant -dans la Principauté de' 
Sensé° qu'à l'Etranger, directement on en participa - 

Leurs fonctions commencent le lotir de leur: élection.ei 
cessent à la date de rAssemblée Générale ordinaire (mi 
est appelée à, les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
; Chaque Administrateur doit être propriétaire de- 10 acs 

tions de la Société pendant toute la durée de ses 
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité 
à la garantie des aptes de l'Administrateur. 

Si le Conseil n'est composé qu.esdadeux membres, il ne-
pent valablement délibérer que si la totalité de ses mem-
bres est présente. - 

S'il ,est_compose de plus de deux membres, les décisions, 
ne. sont. valables que si la majorité des membres est 
présente Mi représentée.. 

Les .déCisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés,; en cas da partage.- des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas ou le 
nombre des Administrateurs est de deux, les décisions 
sont prises à l'unanimité. 

Le vdte par procuration .est permis. 
Les. délibérations .du Conseil sont con,statees par des, 

procès-verbaux inscrits sur un. registre spécial et qui. 
sont-signés nar le Président d.e la. séance et par un autre -

: Adrininistrat-eur,ou par la m,ajarité,,des membres présents, 
Les copies ou .eXtraits :dé ces procès-v-erbaux à produire 

en, justiee au, ailleurs, sont. signés,  Soit par l'Administra-
iteur-Délégué soit par, deux autres Administrateurs. - 

. Le ConSeil a les potivairArst'.1:s. 	' .Plus -étendus, .s..ans 
tatiorriet. sansi-réserve, pour Vadministratieffee la gestion. • 
de-Mutes les affaires dela-Société, dont laisolinion n'est. 

-point "exp.ressérnerniréserVée .par là loi ou' par les_ pré-' 
. seins Statuts 	l'ASsernblee. Générale des. actionnaires.. 
-.11,•.peut.cléléguer-  tous pouvoirs qu'il .  juge utiles .- Pun' • 
de- sea- Membres, 

Le Con.S.eil peut, en outre., conférer des. pouvoirs' à-
;telle personne qu'il juge convenable, par mandat spécial 
.et Pour un ou plusieurs objets déterminés. Il peut auto-
-riser -ses délégués et mandataires' à. substituer sous,- leur • 
'reSfionsabilité personnelle un.  ou plusieurs • Mandataires 
-dans. tout ou partie des pouvoirs 	eux conféré S.. ' 

-Si le Conseil est composé ,  de moins de cinq. membres, 
',dee Administrateurs 'ont la. faculté de le compléter: CéS . 
.0ônitliations provisoires. sont soumises ale confirmation-
'- de la première' Assemblée Générale' annuelle.eDe,  même; 

zone' pleee•d'Administrateur devient vacante,: Conseil' 
lient pourvoir provisoirement à. son rempladenlentra, 
.pluS prochaine Assemblée Générale' procèdera' une,noME; 
nation définitive. 

Lu, itct 	n çs concernant 	A r  nt la tS9oci.été, décidés-  ou autorisés 
pin le. Cffiiseit. ainsi que lew retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers;  débiteurs.  et  dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptations ou acqiiits. 
d'effets de commerce, sont signés par tout Administras • 
te ii. citre(1:..eur• ou autre • mandataire ayant-reçu déléga. 
ii(q1 	tieuv•oir i) cet effet. soit du' 'Conseil, soit - 
l'Assemblée. Générale ; A. défaut de' déléguéYon do'inan,  
.dataire ayant qualité pour le raire. ils,  sont Signée pair-
:denx .Administrateurs quelconques 

T TITRE QUATRIÈME. 	. 
-COmMISSaires aux CottipteSi. 

Art. 10: 
Générale nomme, chaque, attnée. trois 

.de l'année -suivante, sin, la. situatton 	là:Société, Sur 
.incitamMent. de taire • un rapport à rAssenileéé Générale 
Commissaires aux compte- associés on .nOn chargés 

le bilan .etnstit- les comptes' présentés 'par le' ConseireAd-. 
ministratidri,' 

Les Commissaires. sent 	 . 	. 
Ils aurCint, le' droit, ent-out"temps_deprendre :comMue 

niCation'des' livres et '.d'exaMiner..'tautes les' opérations 
• 

 
:d815. Société. • - 

ils doivent ,' e cas de nécessité, peuen r assurer le fanes 
t'Ormet:tient régulier ...de' la Vie-  SoCiale, .calitoqilier; mente 
extra-ordinairement',  rAS.serobiée . Généralee des actinn- 

reiSsaires' reçoivent „une 'rémunération dont 
l'importance .fixée par l'Assemblée - Générale est Mainte- 
nue -jilsqula,- n.ouvellandatision da cette 'A.s.Seinblé,e% • 	' 

TITRE'CINQUIEME. 
Assemblées' Générales.. 

, 	,pigement de défaut rendu par le Tribunal de 
Ineinière Instance de, la Principauté de Monaco, le,  vingt; 
_luth jan vt t mil neuf, cent quarantesquatre; enregistré; 

Entre la dame Lucienne LEMOINE, épousé séparée de 
rorps du sieur MauriCe GAZON, deinenrant actuellement 

cle là Poste àAv. ailles Limeuzine (Vienne).  ; 
Et le sieur' Maurice GAZON, demeurant 'à Monaco, 

Villa Marguerite rue 'des Géraniums( défendeur détail,  
lent, ; 

11 à, été .ertralt,litteralenient aà qui suit : 
Donne défaut- Outre. le .Sieur Gazone t'ante de Campa- 

Convertit en divorce la' Séparation de corps pronon-
cée le vingt-deux décembre,  Mil neuf Cent trente-huit 

ed'entre le S époux Lemoine-Gazan » 
Pour extraitycertifie eonforine,  deliVré en i exécution de 

l'article. 22Me l'Ordiennanee Souveraine dit 3ninillet 19017. 

Monaco, 	niars'1944.. ,  

Le Greffier en Chef : ,PERFUN=JÀNNÈS. 

L'eXplonation d'Un commerce /achats ot de v-entes de 
tous, articles de textile,, nouveautés, articles dé . Paris, ' 
ainsi que l'importation, réxportation et le transit des 
mêmes articies. 

Et, général entent tontes opérations commerei 
industrielles. mobilières, financières et publicitaires se 
rapportant à Poblet ci-clessug, ainsi également que toutes 
opérations Mime bilières iticlispensables a,. ractiVité 
-sociale. 

Lai créaticél dans la Principauté d'établissement indus-
triel, canininrcial ou autre, demeure suberdonnée à- l'ab- 
tentitinde li, licence règleinenta,ire 	 • 

Art. 3. 
La durée de 10 Société. est fixée 'à quatresvingt dix-tient 

annéeS. à, Compter du j'Our de sa constitution définitive. 
sauf les Cas de dissolution anticipée et de prorogation 
'prévus aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIEME.' 
Capital' sacial. L. Actions. 

Mt. 4. 
Le dapi liai social ,est fixé ia l'a somme de Un million de 

francs. 
est,  divisé 	mille actions - de Mille francs chacune. 

lesquelles- devront etre sanscrites et libérées en espèces. 
Le Montant des actions e.st .payablê 	siège • social Ou 

à tont antre. endroit désigné a cet effet, savoir' tut quart 
au moins lors dc la souscriptitin, et le surplus dans-  les 
proportions et al ix. époques qui s.erontidéternainéeS par 
le Conseil d'Administration.  

Le capital social peut êttie anginenté..ou réduit_ de ton,  
tes manières, après décision. de-  l'ASseinblée , Générale 
extracirdinaire des actionnaires; approuvée par Arrêté 

Art. 5, . 
Les .actions . de nninéritità sont obligatoirement 'noini-> 

natiVes,̀>. lorsqu'elles-sont , affeetéesn à, la. garantie dés 
icinetionS 	Adioihietrmetm 	tant qu'elles ne sont 
Paseentièrement-  libérées,- 	 ' 	• 	' 

HorS, ce caS,' elles .senat nominatives on au porteur, au-
' Choix • des' titulaires: qui peuvent a, leur, frais, ehaque 
fois. -qu'il 'leur convient, ,faire. opérer la. conv.ersion.. 
' Les titres noininatifs peuvent, à. lai Volonté de . 'la 
Société, .être.déliVrésnsous.fOrma,de certifi'cats de dépôts 
effectués-. dans sessceiSSes,-' sourniS aux mêmes règles que 
les' titrés d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur Sont 
représentées par des certificatsau porteur comprenant 
une ou plusieurs 'actions sans,  limitation. 

i - Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre .0, souche revêtus .d'un 
numéro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis. 
de la signature de deux -  AdMiniStrateurS: L'une de - ces 
cleux.signaturee peut être' imprimée ou apposée an moyen 
d'une griffe. 

Art.6.  
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la. Soztété et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et des 
Assemblées Générales. Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent:le titre dans: quelques mains.qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Tioute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire ire indivis d'une action est tenu i se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendesnon réclamés dans les cinq années de leur exigi-
bilité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

_. 	Art. 7. 
. La Société est administrée par un Conseil d'Adminis-
tration composé de deux membras an -moins et cinq au 
plus, élus-par l'Assemblée - Générale pour une durée de 
six ans. 

Art. 11. 
• Les actionnaireà Sont .  réunis, chacine, année- en Assem-

blée Générale, par le Conseil d'Administration, dans; les 
six premiers -mois qui suivent la clôture, de l'exercice . 
social, aux jburs, heure et lieu désignés' dans ravis de: 
convocation. " 

Des Assemblées Générales' peuvent être, convoquées 
extraordinairement,-soit par le Conseil d'Administration,.. 
Soit par les Comrnissaires en cas d'urgence. D'autre part'. 
le Conseil est, tenu. de convoquer. dans le délai maximum, 
d'un.m,ois., l'Assemblée Générale lorsque la- demande lui 
en est adressée par un 'ou_ plusieurs actionnaires repré-
sentant un dixième au, moins dnecapital social. 

Sous réserve 'des_ prescriptions de l'article- vingt ci- 
après visant les: Assemblées...extraordinaires ,réunies sur 
Convocation autre que la première, les' convacations aux 
Assemblées Générales sont faites seize_ jours au moins- à 
l'avance, par un avis- inséré .claris le Journal de Monaco. 
ee délai de convocation peut être réduit a huit jours s'il 
S'agit d'Assemblées ordinaires convoquées .exiraordinai-
rement on sur deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation.. 
préalable.. 

Art. 12. 
. L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous lés actionnaires propriétaires 
de une acrion au moins ; chaque actionnaire ayant le 
droit d'assister à. l'Assemblée Générale a, sans limita-
tion, autant de voix qu'il possède ou représente de fais 
une action. 

s5r 	s 

Art. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président. do Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un Administra-
teur délégué par-  le Conseil, on 'par-  un actionnaire 
désigné par l'Assemblée_ 

Les fonctions de scrutateurs-  sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptant qui représen- 
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tent, tant par eux-mêmes que comme mandataire le plus 
grand nombre d'actions. 
--Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut atre choisi 
même en dehors des actionnaires. 

D est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
Les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

Art. 14. 

Art. 16. 
L'Asseniblée.Genérale, régulièrement constituée, répré-

, 

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordi-
naire ou ektraordinaire,si„elle réunit les conditions 
nécessaires à ces deux sortes d'Asseinblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément 
à la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, 
même. les absents et dissidents. 

Art. 17.. , 
L'Assemblée *Générale ordinaire, soit annuelle, soit 

convoquée extraordinairement, doit pour délibérer vala-
blement, être composée, d'un nombre d'aetionnaires 
représentant le quart au m'oins du capital Social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à. nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette sec-onde réunion les déli-
bérations sont viables quel que soit lé nombre d'actions 
représentées, mais elles ne peuvent porter que sur les 
objets mis à. l'ordre du jour de la première réunion. , 

Les ,délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire' 
sont prises à la Majorité dee VOIX 'des 'membres présents 
mi représentés. 

Art.' 18. 
L'Assemblée Générale -ordinaire entend le rapport 

Conseil d'Administration -sur les 'affaires sociales ; elle 
entend égalenient' le rapport.  des Commissaires stil' la 
eitaation.de la Société, sur le bilan et sur- les -comptes 
préeentés par le Conseil. 
. Elle discute; approuve on redresse les coMptes, et fixe 

. lee dividendes -à répartir. 
La délibération contenant approbation du bilan et des 

comptes doit être précédée -de là lecture du rapport des"-  
Commissaires à peine de nullité. 	- - 

Elle nomme, remplace, révoque eu réélit les Adminie-
trateurs et les Cernmisgaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
titre de jetons, ainsi que celle d-es -Commissaire-se 
Elle délibère ,sur tolites les autres-.propositions.pertées' 

à - l'Ordre du tour e cnii ne sont pas réservées à l'AS-- 
seiriblée 'Générale' extraordinaire. 

Enfin, elle ,confère au Cotise-ille-s autorisations néceS-- 
sairés-  pour toue les cas-  eù les ponvoirs'à bli attribués 
seraient insuffisants.' 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble . pôur un MI plu-sieurs' objets déterminée. 

Art. 19. 
Les délibérations ne l'Assemblée Générale extraordi-

naire sont prises à la majorité des trois quarts -des Voix 
des membres .  présents ou représentés. 

Art. Ki.. 
LeaSeernblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Ste.tuts toutes modifications quelles qu'elles soient, auto-
risées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider 
a) 'la transformation de la Société en société de tonte 

autre forme, autorisée par la législation monégasque, 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment 

son extension' ou sa restriction. 
c) l'émission d'obligatiôns hypothécaires. 
'fouie Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet une môdification quelconque des Statuts ou une 
émission d'obligations, doit comprendre un nombre. d'ac-
tionnaires représentant au moins la. moitié du capital 
social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à. la première 
Assemblée il en et convoqué une seconde à un mois au 
moins au plus tôt de la première et durant cet intervalle, 
il est fait, chaque semaine, dans le Journal de Monaco, 
et deux fois au moins à dix jours d'intervalle dans deux 
des princieaux journaux du département des Alpes-Marie 
t'mes. des insertions annonçant la date de cette deuxième 
Assemblée, et. indiquant les objets sur lesquels elle aura 
à délibérer.  et  nui doivent être identiques à ceux qui 
eterient soumis à. la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne nent délibérer valable-
ment que si elle réunit la majorité des trois quarts des 
titres remesentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet eesentiel de la Société ne peut jamais être 
ehangé. 

TITRE SIXTEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

Art. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit. 

le trente et u5 décembre. 
Par exception le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au 
trente et tin décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Art. 22. 
Il est dressé. chaque semestre, un état sommaire de 

7a situation active f t passive de la Société. Cet état est 
rais à la disposition des Commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément a 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire con-
tenant l'indication de l'actif et du passif de la Société. 
Dans cet inventaire, les divers éléments de l'actif social 
subissent les amortissements qui sont jugés nécessaires 
par le Conseil d'Administration. Le passif doit être 
décompté à la valeur nominale sans tenir compte des 
dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des Commissaires, le quaran-
tième jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Gel-

raie, tout actionnaire justifiant de cette qualité par là 
présentation des titres, peut prendre au siège social, 
communication de l'inventaire et de la liste des aetinii--  
flaires, et se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des CommisSaires. 

Art. 23. 
Lee produits nets de la Société, constatés par 1;it ivene 

taires annuel, déduction faite de toutes chargeS,, Perte , 
services d'intérêts, amortissements, constituent les bé 6- 

Sur ces bénéfices, il est prélevé 
1. — Cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être Obligatoire 
lorsque le fends de réserve a atteint une Stnnine égale 
au dixième du capital social. Il reprend Éon coiirs. *si la, 
réserve vient à. être entamée. 

2. — Là somme nécessaire pour fournir Mur actions, à 
titre de premier dividende, six pour cent.des sommes 
dont elles sont libérées et non amorties, Sels que si les 
bénéfices chine année ne permettaient,  pas ce paiement, 
les actionnaires puissent le réclamer sur les bèneficee 

. des années subséquentes. 
„Le Solde d-es bénéfices sera réparti de la façon suivante : 
Dix pour cent au Conseil d'Administration. 
Quatre-Vingt-dix pour -cent aux actionnaires.- 	, 
Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la pro 

position du Conseil; a le droit de-décider le prélèvement 
sur ce solde revenant aux actionnaire. des Sommes 
qu'elle juge convenable-  de fixer, soit pour etre portées 
a nouveau sur l'exereice stiivant, soit pour :etre attri-
buées au Conseil d'Adininistration à titre de jetons de 
présence, soit peur être portées à un fonds 'de réServe 

',extraordinaire .et de nrévoyance uni sera là propriété 
des -selfs actiOnnairee. 

TITRE SEPTIEME. 
Dissélution. "—' Liquidatiôn. 

En cas de perte - deS trois cpiarts dflcapital social, le 
Conseil &Administration est tenu de Provoquer la-  réti-
nien-  de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, 
à l'effet de statuer sut la question; de savoir s'if y a lieh 
d-e continuer. la  Société ou de prcnoncer sa dissolution, 
Cette Assemblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les 
conditions fixées, aux articles douze, dix-neuf et vingt 
ci-dessus. 

" 	 Art. 2,5, 
A l'expiration.  de la Société ott en ces de dissolution 

anticipée, rAssenible Générale règle. Sur la proposition 
du Conseil d'Administration,- le mode de liquidation et 
nomme un ou plueieure liquidateurs dent elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des Administrateurs et des Commissaires, mais la -
Société conserve sa personnalité durant tout le cours 
de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée conserve,.pendant la liquidation, les mêmes attri, 
butions que durant le cours de la Société, elle confère 
notamment aux liquidateurs Mus pouvoirs spécianx, 
approuve les comptes de la liquidation. et  donne quitus 
aux liquidateurs • elle est présidée par le liquidateur 
ou l'un des liquidateurs „; en cas d'absence du ou des 
Lquidateure, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour Mission de réaliser, ineine à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son 
passif. Sauf les restrictions que-  l'Assemblée Générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur 
seule qualité, les Pouvoirs les plus étendus, y compris 
ceux de traiter; transiger, compromettre, conférer tou-
tes garanties, même hypothécaires, consentir tous 'désis-
tements et mainlevées avec ou :ans paiement. En outre, 
ils peuvent, en vertu d'une délibération de l'Assemblée 
Générale extraordinaire, faire l'apport à une autre 
société de la totalité ou 'd'une partie des biens, droits 
et obligations de la SOciété dissoute ou consentir la 
cession à une société ou à, toute autre personne de ces 
Wens, droits e obligations 

Après te règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas f moré fil lien ; 	surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE HUITIEME. 
Contestation. 

Art. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actiennaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi et soumises à la juridiction des Tribu-
naux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du siège 
social, et toutes assignations ou significations sont régu-
lièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 

tr,ieu r le Procureur Général près la Cour d'Appel de 
na en. 

TITRE NEUVIEME. - 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

Art. 27. 
soeiété ne sera définitivement- ronstituée 

qu'a erès 
Que les nresents Statuts auront -été appronvés _et 

la Seeiéte autorisée par le Gouvernement. 
Que toutes les - actions à émettre auront été sous-

crites et ou'il aura été versé le quart au moins du mon-
tant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une  

déclaratien notariée faite par le Fondateur, avec dépôt 
de la liste des souscripteurs et des versements effectués 
par chacun d'eux. 

3« Et , qu'une Assemblée Générale convoque par le 
Fondateur, én la forme ordinaire, mais dans un délai 
ni pourra n'être que de trois jours, et même sans 
étai SI Lotis les souscripteurs sont présents oit charrient 

repréeêritéS, aura 
Approuvé les présents Statuts. 
Bectent-m. la,' sincérité de la déclaration de souscription 

t de versement. 
Nominé les premiers Administrateurs et 'e's Comrnie-

saireS nul Comptes. 
A cette' Assemblée toute personne, même non action-

naire:  petit représenter un ou plusieurs actionnaires. 
Art. 28. 

' :Pont faire ,publier les présents Statuts et tons actes- et 
PreeèseVerbaux relatifs à la constitution de la société, , 
totis 4T`ouvoirs sont donnés au perteur d'une expédition 
ou. d'un extrait de ces documents. . 

IL — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
pronvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 15 mars '1944 prescrivant la présente publication, 

, 	Le brevet original desdits Statuts portant Mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autOrisation, ont été déposés au rang des minutes 
de M,  Auguste Settimo, docteur en droit notaire à Monaco, 
par acte du 20 mars 1944 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adresSé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 23 mars 1944, 
'LE FONDATEUR. 

Ettide de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Mônaco 

S,OCIÉTE -  ANOislYM£ MONEGASQUE ., 

— .erie. 

MONTE-tARLO..EXPORTÀTION-IMPORTATION 

Changement de la 'Dénomination Sociale 

Modification aux Statuts 

1. '— Aux termes daine délibération prise a Monaco 
le 10 février 1944, ree actionnaires de la Société 'Anonyme 
Monégasque dite Société Monégasque d'Importation et 
d'Exportation' (S. M. I. E.), à cet effet specialement 
convoqués et réunis en Assemblée Générale extraordi-
naire, ont décidé de remplacer la dénomination sociale 
par celle de Monte-Carlo Exportation Importation, en 
abrégé MONTEXI; et en conséquence modifie l'article 
premier des Statuts de la faon suivante : 

Texte ancien, 	 Texte nouveau 

Amicts PREMIER 	 PMEMIEB. 

Cette Société prend' la dénomi-
nation de Société Mônéoctelue 
d'Importation et d'Exporta t'on 
en abrégé S .M .1 rE. 

2.- 	Lè peoces-verb-aa 	- ladite' Aseemblée . Generale 
extraordinaire du 1.0 féVrier- .1944, ainsi que. lés pièces 
emeetatant 'sa. conetitiltion, -Ont -- été déposés,- eVec,  recon-
naissance d'écriture et -de signature.  au  rang des minutes 
de M,  Settimo, notaire à mona'co; par acte du Même jour. 

— Le changement de dénomination sociale et la 
'modification des Statuts ci-dessus, telles- qu'elles ont été 
votées par ladite Assemblée Générale extraordinaire, 
ont été -approuvés par Arrêté de,  Son Excellence Monsieur 
le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, du 
-14 Mars 1944. - 

4. — Une -expédition de l'acte de dépôt .du procès-verbal 
de l'Assemblée Générale 'extraordinaire du 10 février 1944 
a. été déposée au Greffe du Tribunal d-e là Principauté 
de Monaco ce jour même. 

Monaco. le 23 mars i44. 
(Signé :) A. SErrnéo. 

Etude de M,  AUGuSTE Sterrnto 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Dissolution de Société 
(Extrait publié en conformité des articles 49 et SUINants 

(ln Code de Commerce). 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settime, notaire à 
Monaco, soussigné, 1-e 13 mars 1944, - 

La Société en commandite simple dite Alric et 
Constituée suivant acte dudit 	Settimo du 12 octobre 1943, entre 

Mme Anna GAUTIE, veuve de M. Louis ALRIC, demeu-
rant à Monte-Carlo. 3, chemin de la Rousse- 

M. Georges THOMAS, directeur d'agence, demeurant, 
à Monte-Carlo, 25, boulevard d'Italie ; 

Et- M.' Daniel RISCHOFFER, demeurant n Parie. 92, 
boulevard Suchet. 

A été dissoute nar suite de la non réalisation de la 
condition suspensive contenue audit acte de constitution. 

Une expédition dudit acte de dissolution de société 
est déposé ce jour au Greffe Général des Tribunaux de 
la Principauté de Monaco, pour y être transorn et affiché 
conformément à la Loi. 

Monaco. le 23 mars 1944. 
(Signé :) k. Serriasa. 

'L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Adminis-
tration si la convocation est faite par lui ou par celui 
qui convoque l'Assemblée. 

Il n'y est , porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles 
qui ont été communiquées vingt jours au moins avant 
la réunion avec la signature des membres de l'Assemblée 
représentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à, l'Assemblée 
ene ne figure pas à son ordre du jour. 

Art. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-

tatées par des procès-verbaux inecrite sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de Ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président 
du Conseil d'Administration, soit par un Administrateur-
Délégué, soit par deux Administrateurs. 

Après la dissolution de la Société e pendant la liqui-
dation, ces copies et extraits sont signés par le ou les 
liquidateurs. 

Cette Société Prend lei,  détunni-
nation de Monte-Curie. Expor-., 
tation ,-linpartation en abrégé 

MONTEX1 . 
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Au Capital de 1.000.000 de franc§ 

Publication prescrite par l'Ordonnançoi n° 340 du 11 
, mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de 	Eoce. M. le 

Ministre d'État de la Principauté de Monaco, du 15 mars 
1944. 

— Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me  Auguste 
Seltimo, debteur en droit notaire à Monaco, le 11 février 
1944, il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus, 

- 	A '12 45 S ' 

TITRE PREMIER: 
Forirnation.'—'Dénomination. -,z,  Objet.-- Siège :,2— Durée. 

Article Premier. ' 
Il est fariné, par lés présentes, une Société Anonyme 

qui existera entre les sous.cripteurs et les propriétaires 
des actions ci-après créées et celles .qui pourrontliêtre 
par, la suite et qui sera régie par les lois de la Princi-
pauté de Moria,cmsur la matière et par les préSents Statuts. 
-Cette Société ,prend la dénomination 	SAMA, Société 
Anonyme Monegasque d'Ameublement. 	' 

Sen siège secial est fixé à; lonace, ' - 
I peut être' transféré en tout endroit die la Principauté, 

)ar simple décision du Conseil d'Administration. 

La Seciéte a. pour 'objet dans 1a Prinéipaute. de Monaco 
et à l'Etrariger : 

La fabrication, lachat la Vente, le courtage', la repré-
sentation de.rinetiblesModernes ou ancien:S., 
-Là :Vente en gros éteati détàil, I'impoiratiøn, l'exporta-

tion de tous Meubles ; de tous articles nein l'anieublee 
ment : tissus tardS, tentures :et. autres fournhures ; et 
de tous articles se rattachant à la décoration des appel- 
teinente. 	 . . 	. 	, . 	. . 	. . 

Et généraleme.nt tentes opérationS mobilières et iinino-
bilière.s, commereiales,. industrielles, financières. pouvant 
se rattacher à l'objet ci-dessus. 

La création dans la Principauté de Merise°, d'établis-• 
Sentent. industriel et .cOminercial;•. ou autre. demeure 
suberdosnée à. ]'.obtentions de la licence.  réglementaire.: 

• . 	• . 	. 	 . 
• L. 1IuLa dc la Sociclisest 	gi 	rigi ctixCneul. 

anrieeS.,. a. .cohipter dn.  joui de Sa •Conetitution. définitive,. 
-Sant 'les L' i" de '.dissolution 'atitiCipée. iet de ,prorogation. 
pré.vus..ank . préserds Statuts. • • • ,  

• 
DEUXIEME.. 

Capital social: — Actiéns. 

, 	 Art. 4. • 
La capitalesocial est fixé' à la senanie -- de 'un fl)i]liefl du 

france:,.' 	• 
- •e 	n .st divisé e ...mille actions de. mille franee chacune, 

lesquelles devront .être -souscrites et libérées en espèces: 
Le Mentant des actions est .payable,anSiège Secte ou 

- à tent autre endroit désigné à cet effet'. S'avoir Un. quart 
au _Moins lors cle laesouscription, et le surplus dela -las 
preportions.'et.• aux.  'époques qui sellent' déterminées " par 
le. Conseil 'd'Administration. • • 	. 	„ 	. 

-Le éspital - seciaL peut être .a.ugmente Ou réduit 'de, fou 
tee "rxiariièree, . • aprèS decielen . de l'AeSeinblee - Générale 
extfaerdinaire-> des aCtiOnnaires, appreuyee ,pa.r:-Arrêtét• 
MiniStériel. 	 . - • 

. 	 Art. 5.. 	 , 
Les schorre" de rairinétaira Sont' obligatoirement nomi 

natives : 1° .lersqu'elles. 'sûre affectées à la garantie dés; 
fonctions d'Une Administrateur ; 2° tant quelles rie sont , 

- pas 'entièrement libérées. 	, 	. 	. 	, 
'T-»rs'- ' 	caS, élks sefit nominstiVes >en ;au Porteur,. au'  

choix de • îitu1aue stil • penventeW leur Trais chaque 
Mie' 411'1,1 leur envient; 'faire - opérerla ,ennyerSien. _ ' • . 

, Les titres -nominatifs , peuvent; à' la Volonté' de la 
Société, être délivrés sous forrhade certifiées' de dépôts 
effectues„dans seS 	soumis-  aux mêmes règles que 
les titres d'actions. 

Au - choix du propriétairesles-  -actions' au' porteur sent 
représentées par des ' certificats ..aeu ,porteur comprenant 
une ou plusieurs s aetlons--:saris firbitatten. ' 

Les titres, definitlfr, OU provisoires d'une.. ou plusieurs 
actions sont extraits'Èl'UnAiVie àsouche revêtu•s d'un 
nùméro d'ordre; frappés du timbre de la Société et munis 
de la signature -de. deux Administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au, moyen 
d'une griffe. 

tArt.'• 6:- 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décision.s régulières du Conseil d'Achninistration et des 
Assemblées Générales. Les droits ,et obligations attachés 
à l'action -suivent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque .-actien donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété ,de l'actif social, et elle 'participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indignée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard dela Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par Une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années, de leur exigi-
bilité sont prescrits et restent acquis à. la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

Art. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Adminis-

tration composé de deux membres au moins et cinq au 
plus, élus par l'Assein_Mée Générale pour une durée de 
six ans. 

Leurs fonctions commencent )e jour de leur élection et 
cessant à, la date de • l'Assemblée Générale ordinaire qui 
est appelée à les remplacer. H.. 

L'Administrateur sortant est [rééligible. 
Chaque Administrateur doiteere propriétaire de 10,ac-' 

lions de la' Société pendant toute la durée-  de ses fonc-
tions

' 
 ces actions sont nominstees„ inaliénables et dépo-

sées dans la caisse sociale ; ellesesont affectées en totalité 
à la garantie des actes, de. l'Administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que ,de deux membres, il ne 
peut valablement délibérer que;,si la totalité de ses mem- 
bres est présente. 	• 

S'il est composé de plus de .deux membrés, les décisions 
ne sont. valables que si la majorité des _membres est 
présente. ou représentée.. 	es 

Les décisions sont prises a-, ta majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, 
ce•lle du Président est ,préporidérante.. Dans le cas ou le 
nombre des Administrateurstee,ste de deux, les décisions 
sont prises à l'unanimité.' "eit 

Le vote par "precrtration estspermis.. 
'Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

'procès-verbaux' inscrits. ,surenne,regis•tre spécial et qui 
sont signés parle PreSidentele la,,Searice ,et71Par-  un autre. 
'Administrateur mi par la.nia'joar.ité eles membres présents. , 
- .Les copies bu extraits de Ces.profies-verbaUX àeproduire 
en ju.stice ou -ailleure sont signés Soit' Par liAdminiStra-
teur-Délégué' soit pax deux .eleres.. AdminiStrat.eurs„. 

Ail 
Le Ciment -a les. pouVeirs lesephis. étendus, sans limi-

.tation et -sana réeerV.e, :pour rachninistration.etla gestion 
sle,tonteSeleÉ affaires de la So.Cie.é., dont la solution - n'est 
point !expreSsément réservée par. la  - loi. -on. par, les.s.eé-
sents Statuts à' •PAssembiée .G. é,iiérale des • ectiennairee'. 
Il fient déléguer tous pativoirsesqu'il•juge • utiles à ruh. 
de ses' .mernbre.s. 	 . 

'Le C•onSeil peut.. en • outre.:  conférer des pouvoirs  -à telle 
personne. qu'Il. juge convenables  pe,r . mandat . spécialet 
pour un ou plusieurs objets .deterMinés. Il peut aeoriser 
ses délégués cl mandatairesassubstittier sous leur, res-
ponsabilité personnelle un ou PLUsieurs mandataires dans 
fout ou partie des peuvoirs ..à.eiix conférés. • 

Si le Conseil est composé de,rnoins .de •cinq membres, 
Administratenrs •ont la fe,feté de le i. oui 	Ces 

nominations provisoires sont soumises à là. éonfirrnatimi 
de la première Assemblée Générale annuelle. De même, 
ai sms pisse d'...1clniinistrateri•r devient vacante. 1.e •Cens•eil 
peut pourvoir proviSeirement 	remplacement ; la 
plus proch 	e Aseerriblée Généfals.  Preeècle à iule tiOint • 
nat 11011 définitive. 	. 

, 	
• Les . actes concernant 	 ,décidés ,Pri autorisés 

par le Conseil ainei: que' le.Seretpaits dei fonds et, valeurs, 
les mandat'sue • les bangiris•se;• débiteurs et 'dépositaires 
et ..les .• sinise-Tintions; snclos, • :acc.entations eu .acquits 
dle.•ffete de commerce, sent • si gpes ,par • tont. Administra-. 
teùr, . • directeur 	autre stria t'ides re. -ayant reer d éléga 
tien ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, soit de 
l'Assemblée Génésee.; à •clefaul. dé délégué ou de ina.n- 
clesire ayant qualité . 	 ils sont signés Dax 
deux•:.A.clininistrateurs. qiiel.c.onges 

• 	. TITRE'•OtATRIEME: • 
Commissaires.. aux comptes: . 	. 

•.Art.. 10.; 	.. 
LlAss.emblé.e• Générales'.  nemnfe; • 'chaque Tannée, 'treis 

• Commissaires aux comptes, associés ou • non, 'chargés 
notaniment • de'. faire uni rapport)." à• l'Asseinblée Générale 

• de l'année suivante., • Sur • la Sittiatibn de la 	Su Société, 	r. 
le bilan et sur les. cohiptesepreSeptés 	• par.le 'Conseil 'd'Ad- 
ministration. 	• • 	• 

Les,  Commissaires sont rééligibles. 
Ils.  auront. le droit, entont. teenpse.  de . prendre coinru- 

, nication • des livres • et d'.exaMiner toutes•.les 	at ionS 
, de la .  Scciété. • 

Ils doivent., en cas dé"néc.esStifis • peur assurer ']e forte-
bonnement régulier de la 'vie scialc, convoquer, même 
.extraorelinairement, l'AsSernblé/ . 'Générale 	, action-, 
flaires. 

LeSs Commissaires reeeiv.ents`linie rémunération. dont • 
l'iniporto n ce . fixée par l'As sembqée Générale- •eSt maintes', 
nue', 	nouvelle .désesion.  de 'cette Assernbiée, 

''Tirrup 
Assemblées . 0eirier•ales. 

••• , 	_ 
Les actionnaires-  Sont réunis 	-année en Assenis 

blé.e Générale par le ,Conseil cl cimiuistration dans lés 
six s premiers 'Mole gui' suivent:là .  clôture de IleXéreice. 

.sodlal, • anx• jours, • heure ' ei- '.1leiC.cte.bniës' dans ravis de 
;coriVhcatien...• • 	 „. 

'Res As.semblées. Genéraleg-iJenV.erit (ire, convoquées 
textraordinairement, • soit 'par le Con.Seir ,d'ActininiStration, 
-soit par les Commissaires en cas d'urgence. D'autre part 
'le Conseil est tenu d.e'ç,onvegner 	 maximum 
'd'un mois, l'Assemblée Généralajorsque la demande lui 
en est adressée par un 'OU Plusieurs actionnaires repré-
sentant un dixième au moins att capital social. 

Sous. réserve -des -prescriptions de' l'article- vingt_  ci-
après Visant les . A,ssemblée.s.extr,aordinaires-  réunies sur 
,convocation, antre que la première, les convocations.aux 
.'Assemble-es Générales sont' feitaer seize jours; au moins à 
l'avance, par -un' avis inséré dansele Journal de Monaco. 

délai de .convocation peut être 'réduit à huit jours s'il 
d'Assemblées ordinaires -convoquées extraordinai-._ 

:renient ou sur deuxième -convocation. 
Les avis de convocation 'doivent - indiquer sommai-

rement l'objet 'cle la réunion. 
Dans le ças où •toutes les actions sont représentées, 

l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

Art. 12. 
L'Assemblée Générale, soit Ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins - chaque actionnaire ayant le 
droit d'assister à l'Assemblée Générale a, saris limita-
tion, autant de voix - qu'il- possède ou représente de fois 
une action. 

Art. 13.-: 
L'Assemblée est présidée par le .Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un Administra-
teur délégué ruse le Conseil, ou par un actionnaire 
désigné Dar l'Assemblée 

Les fors-Omis de scrutateurs sent 'remplies par les 
deux actienaires présents et acceptant Tai- représ-:en- 

tent, tant par euxtmémes que comme mandataire le plus 
grand nembre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

Art. 14. 
L'ordre du • jour est arrêté par le Conseil d'Adminis-

tration si la convocation est faite .par lui ou Par celui 
qui convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant_ compétence "pour convoquer l'Assemblée .et celles 
qui ont été communiquées vingt jours au moins avant 
la réunion avec la signature dés membres de l'Assemblée 
représentant au moins lé dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si .elle ne figure pas à son ordre du jour. 

, 	 Art. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons- 

tatées par -des 	 ,inscrits nscrits sur un registre 
spécial et signés paf les membres composant le Bureau. 

Les Copies ou extraits de ceS procès-verbaux 'produire , 
en justice ou ailleurs sont-signés,. Soit par le Président 
du Conseil d'AdMinistration, soit par un Administrateur 
Délégué, Soit par deux Adminietreetirs.. 	• ' 	. 

Après la dissolution de la Société et pendant la-liqui-
dation, ces copies et extraits sont signés- par le ou les 
liquidateurs. 

. 	Art. 16. 
L'Aseernblée Générale,-  régulièrement constitue retiré - 

sente l'universalité des actionnaires. Elle, peut être ordi-
naire on extra,ordinaire, Si elle ,réunit les conditions 
nécessaires à ces deux sortes d7Assernbléese , 

Lee délibérations de- l'Assemblée prises -conformément 
à la lei ou aux Statuts, obligent Mus les actionnaires, , 
même ]es absents et .dissidents. 

17. • 
L'A•ssemblé,e' Générale 'erclinaire.trsoit-  'anrinelle., • .eoit 

c.onv.ocruée extraordinairement, doit, peur 'délibérer value - 
blement, être 'ci:imposée d'un • nombre d'actionnaires 
représentant le • quart au moins du capital Social. 
• Si celte conditionn'est pies remplie, l'Assemblée Créné-
raie est convoquée à nouveau selon les formes prescrites • 
par l'article onze; Dans cette seconde réunion les .déli's 
bérstions sont valables quelque soit le nombre d'actions 
représentées.,  mais elles ne peuvent porter que sur les 
objets mis à• l'ordre:du jour de la .première réunion.• 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres. présents 
ou représentés. 	• 	• 

Art. 18.. 	, 
L.'Asseniblée Générale ordinaire-  entend _lé . raPport du- 

. 	. 

Conseil .  d'ACI.minisrration sur les affaires soCiales 
entend. également le rapport des Co-mmissaires .snr la 
situation de la Société, .sur le bilan et .sur . les compte 
présentés par le Conseil. 
. Elle di-sente, approuve ou •redre.sse les comptes et fleXe 
les.-dividendes à, réparti, ......• • ... • 

la délibération 'contenant approbation dg bilan •et des 
c.onintes..d.olt être pré.cédé,e-cle la lecture du rapporedes 

• Commissaires à. peine de nullité. • 
• Erld" Mn-rune, remplace, révoque ou 'réélit les • Adminis-
trateurs • et les Commissaires. 

Elle délèrrnine l'allocation du Censeil d'Adminletratien, 
titre • de jeton.s d.alarésenee, ainsi gne cellesdeS.ComS- 

inissaires. 	 . _ 
Elle • délibère sur • tout es les -antres propositions portées.' 

à. l'ordre clu jour et, qui ne. Sont .'pas réservées 
semblée Génétsile extraordinaire., 

• Lutin dli confère-  au CorrsOil tee •aittoriSatiens,riéees-
saireS 'peurs folie les cas ofieles potivoirs, à lui- attribués 
seraient insuffisants. 	 . 

• Elle peut conférer tous pouvoirs à telle. personne que 
. bon lui semble pour un ou •Til usieurs objets 'déterrninés. 

Art. :19. , 
Les délibérations de l'Assemblée Générale eXtraordi-

naire sont prises à la 'majorité des trois quarts des voix 
dès membres présents ou représentés. 

Art: 20. 
L'Assemblée Gén.é,rale extraordinaire peut apporter • 

aux Statuts toutes modifieations quelles qu'elles soient, 
autorisées par les lois sur les sociétés. 

Is1A,ssernbiee peut aussi décider 	- 
a) la transformation de la Société ,en société de toute 

autre, forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment 

son extension ou sa restriction. 
e) l'émission d'obligatiena hypothécaires. 
Toute Assemblée Générale,  extraordinaire ayant pour 

'Objet une modlfication quelconque dés Statuts ou aine 
émissibn d'obligations, -doit comprendre un nombre d'ac-
ticimaires representant nu moins la moitié du capital 

Si cette griotte ne, se rencontre pas à la première 
,,ASseriablée il en est conveque une seconde à un mois au 
moins 	phis  tôt de ia première et durant cet intervalle; 
il :est fait, chaque semaine; dans le Jotirnal de Monaco, 
et cieux fois au mains à. .dix jours d'intervalle dans deux 
'des principaux journaux du département des Alpes-Mari-
times, des insertions annonçant la date de cette 'deu-
xième Assemblée, et indiquant les objets sur lesquels 
elle aura à délibérer et qui doivent être identiques 
ceux qui étaient soumis à. la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valable-
ment que si elle réunit la Majorité des trois quarts des 
titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé: 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

Art. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre. 
Par exception le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au 
trente et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Art. 22. 
Il est dressé. chaque semestre, un état sommaire de 

la situation active et passive de la Société. Cet état est 
mis à la disposition des Commissaires. 

• • , :. • • " • 
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Il est, en,  outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire con-
tenant l'indication de l'actif et du passif de la Société. 
Dans cet inventaire, les divers éléments de l'actif social 
subissent les amortissements qui sont jugés nécessaires 
par le Conseil. d'Administration. Le passif doit être 
décompté a. ilas valeur nominale sans tenir - compte des 
dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes 
sont mis à la disposition des Commissaires, le quarata 
tiento jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ifs sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la 
présentation des titres, peut prendre au siège social, 
communication de l'inventaire et de la liste des action-
naires. et  se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des Commissaires. 

Art. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes ahargas, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer mi fonds de réserve 

ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
le fonds de réserve a atteint. une somme égale au dixième 
du capital social. Il reprend,  son cours si la réserve vient 
à être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices.-est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut au préalable, décider le prélève-
ment de toutes somings qu'elle juge convenable, soit pour 
être portées a nouveau sur l'exercice suivant, soit pour 
être portées à. un fonds de réserve extraordinaire et de 
prévoyance qui sera la•propriété des seuls actionnaires, 
soit pour être attribuées au Conseil d'Administration 
pour la rémunération des Administrateurs. 

TITRE sEPTIEmE. 
Dissolution.' — ticuiidation. 

Art. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital sacial, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réu-
nion de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, 
à l'effet de statuer sur là question de savoir s'il y a deu 
de continuer, la ,Société ou de prononcer sa dissolution. 
Cette Assemblée doit, pour pouvoir, délibérer, réunir, les 
conditions fixées a.ux articles diatiaè, dix-neuf et vingt 
cadesSus. 

Art: 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée. Géaérale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidatears Met. fin ami fonctions 
des Administrateurs et des Commissaires, mais la 
Société conserve sa peersermaiité durant tout le cours 
de la liquidation. 	 'e 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons, 
tituée conserve, pendant la liquidation, les mentes attri-
butions que durant le cours de la Société ; elle &infère 
notamment aux- , liquidateurs •toue -pouvoirs spécimix, 
approuve, 	comptes de la licandation et donne quitus 
aux liquidateurs ; 	est présidée par le litluidateur 
ou l'un des liquidateurs ; en cas d'absence, du ou des 
liquidateurs, elle élit elle-même son Président 	' 

Les liquidateurs ont ppur mission dé réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la- Société et d'éteindre Son 
passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale 
peut y apporter, ils ont à. set effet, en vertu de leur 
seule qualité, les pauvoirs les plus étendus, y compris 
ceux de traiter, transiger, compromettre, conférer 'tou-' 
tes garanties, même hypothécaires, Consentir tons désis: 
tements et mainlevées avec au sans paiement. En outre, 
ils peuvent; en vçrtu d'une délibératien dé l'Assemblée 
Générale extraordinaire, faire l'apport à une antre 
société de la totalité ou d'une partie des biens, droits 
et obligations de la Société dissone ou .consentir la 
cession à une société ou à toute autre personne de ces 
biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des eliarges de la 
Société le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE HHITIEME. 
Contestation. 

Art. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever péndant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre, les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi et soumises à. La juridiction des Tribu-
naux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du Siège 
social, et toutes. assignations ou significations sont régu-
lièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel de 
Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

Art. 27, 
ta  présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés et 

la Société autorisée par le Gouvernement. 
2' Que toutes les actions à émettre auront été sous- 

crites et qu'il aura été versé le quart au moins du mon-
tant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une 
décLaratiou notariée faite par le Fondateur, avec dépôt 
de la liste des souscripteurs et des versements effectués 
par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblae Générale convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sans 
dét'ai si tous les souscripteurs sont présents eu dûment 
représentés, aura : 

Approuvé les présents Statuts.  

Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 
et de versement. 

Nommé les premiers Administrateurs et les Commis- 
saires aux compteS. 

A cette Assemblée toute personne, mème non action-
na-ire, peut représenter tin ou plesieurs actionnaires. 

Art. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et toue actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société. 
tous, pouvoirs sont donnés au porteur, d'une expédition 
ou- d'un extrait de ces documents. 

Il. — ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Analé.de S. EXc. M. le Ministre d'Elsa en date 
dul 5 mars 4944 prescrivant la présente publication. , 

HI. — Les brevets originaux desdits Statuts portant, mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, Ont été déposés au rang des minutes 
de Me Auguste-- Settirno, daeleur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 20 'mars 1944 et un extrait, analSdique Succinct ; 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour' au. 
Département des Financesa ,› 

Monaco, le 21 mars 1944e, 	 , 	, 

LE FONDATEUR. 

Etude de Me AUGUSTE Sarnia° 
Docteur Op droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Dissolution de Société 
(Ex tait publie en conforMté des articles 49, et suivants 

du Codmde Commerce)) 

Aux' termes d'un acte reçu par, Ms Settimo, notaire à. 
Monaco, soussigné, le- 13amars 1944, 

La Société en nom collectif dite Raoul Boni et Cie 
constituée suivant acte dudit Me Settirno dia 8 mars 1943 
entre : 

M. Raoul BONI, directeur d'agence, demeurant à. 
Monaco, 7; nie de la. Tuabiet; 

Et Mn" 'L'anise 'VEYRADIER,`" Directrice d'agencé, 
epouse de M. Constant BONI, demeurant àMonaco, 41,, 
rue Grimaldi, 

A été dissoute par suite de la nori. réalisation de la 
condition suspensive contenue audit acte da coriatitution. 

Une -expédition dudit acte 'de dissolution de Société 
est dépoSée ce jour an Greffe \Général des Tribunaux de 
la Principaaté de Monaco a atour y être transcrit et affi-
ché conformément à, la Loi, 

" Monaco, le 23 mars 1944 

Etude de M Pierre HOFFREDY 
Avocat-Défensenr prèsela Cour,  d'APPel de  

24, boulevard des -1VIoulins, Monte-Carli, 

. 	. 
VENTE SUR AISM-IMMOBILIERE 

I ee.77-7—  

Le jeudi 20 avril 1944 à.-hures du Matin, à. l'audience 
du Tribunal Civil-de Première Instance, séant au Palais 
de Justice, il sera procédé à la vente sur saiSie-immobi-
hère au plus offrant et' dernier enchérisseur, d'une 

PARCELLE DE TERRAIN 
d'une superficie approximative de 70 mètres 'carrés, sise 
à Monaco,' quartier des 'Salines, boulevard Charles HL 

Qualités, 
Cette Vente a lieu aux requête, poursuites et diligences 

de M. Gaatan-Ernile-Georges DELAMARE, Agent immo-
bilier et de M. Henri MONASTEROLO,,  Agent de transac-
tion, demeurant tous deux à Monaco, ayant fait élection 
de domicile en l'Etude de Me Pierre Jioffredy, Avocat-
Défenseur près la Cour d'Appel, 24, boulevard des Mou-
lins à Monte-Carlo. 

Procédure. 
Suivant procès-verbal de Me Pissarallo, huissier à 

Monaco, en date du 5 janvier 1944, enregistré le 6 janvier 
1944, F° 116. C: 3, transcrit fe 8 janvier 1944, Vol. 6, n° 32, 
il a été procédé. à la saisie-immobilière de l'immeuble 
ci-après désigné sur : 

M. Joseph-Louis LIBOIS, demeurant à Monaco, 8, ave-
nue du Castelleretto, 

Mea' Marie SANMORI, épouse LIBOIS, demeurant, 8, 
avenue du Castelleretto à Monaco. 

Les formalités de publication du cahier des charges 
ayant été remplies à l'audience du 24 février 1944, le 
Tribunal a fixé l'adjudication de l'immeuble saisi au 
20 avril 1944. 

Désignation des biens à vendre. 
Une propriété située sur le territoire de la cominune 

de Monaco, quartier des Salines boulevard Charles IH, 
e d'un superficie approximative de 70 mètres carrés, por-

tée au plan cadastral sous partie. n° 12 de la section A 
et sur laquelle existe partie de hangar à usage de garage, 
le surplus de ce garage étant sur le territolre français. 

Le tout confinant : au Midi, le boulevard Charles III ; 
au Levant.' un chemin privé ; au Couchant, le surplus 
de la propriété ayant appartenu aux époux Libois, sise 
sur le territoire français. la  ligne frontière Franco-Moné-
gasque formant le limite, et au Nord, M. Laurent Gag-
gin°, sauf plus amples ou plus exacts confrents. 

Telle que ladite propriété s'étend, se poursuit et se 
importe avec toutes ses aisances et dépendances, sans 
ception ni réserve. ensemble toutes les augmentations 

et améliorations qui pourront y être apPortées. 
Mise à prix. 

L'Adjudication aura lieu sur la mise à prix, outre les w.orm  f rs  

SOCiETE n'EXPLOITATION 
cle 

ItECIIERCRES EVUESTKIELLES ET AUTOROBILES. 

Société Anonyme au capital de 850.000 francs 
Siége social Avenue des Pêcheurs. Monaco.  

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actiOnnaires sont, convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire, au siège social, le S avril 1944, à 
15 heures, ea vue de délibérer Sur l'ordre du jour suivant : 

1° laapport du Conseil -d'Administration et approbation 
des différentes décisions prises en cours cl'Exeicice. 

2' Rapport 'des Commissaires aux coniptes. 
3° Examen des comptes de l'Exercice 1943 et s'il y a 

lieu appronation des comptes et quitus e Conseil d'Ad-
mirnStration. 
'4° Affectation des résultats. 
5° Nomination des CorarniSsaires aux comptes. 
6° Questioris diverses. 

Le COnseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ DÉe BREVETS EUREKA 
Société Anonyme Monégasque'au Capital de 1.000.000 de frauda 

Siège social : '2, rue Caroline, Monaco.  

AVIS p4 CONVOCATION 

Les aCtionriaireS de là Soolété des Brevet:. Etireka, 
sont convoqués en Assemblée Générale ordinS1re, sbu 
siège social le mardi 11 avril 1944 à 15 heure" 

- ORDRE DU JOUR : 

1° Rapport du Catieeil e'Aaminjstration sur le 
et les corpeaS ge''1"Exetride 1943 ; 

Rapport d-es Commissaires aux comptes ; 
3° "Approbation des comptes, affectation des bénéfices 

et quitus aux 4dirapistrateurs ; 
4° Norriinatien des Commissaires Mix 'comptes pour 

l'Exercice,1944 et taxation de leur rémunération e 
EginiSSion èt ratification de nomination d'Adniiffls- 

trateur. 
Le Conseil d'Administration. 

sot montunsullt POO LE UMM MUR 
'Société' Anonyme Monégasque au capital de 2.500.000 francs 
Siége Social : 7, AVenue•dc Grande-iiretagne, Monte-Carlo 

AVIS DE doNvocKrioN 

Malales actionnaires sont convoqués pour le 24 avril 
1944, an siège social, 7, , avenue de Gran.depretagne à, 
Monte-Carlo, 

I. — En Assemblée 'Générale ordinaire annuelle, à onze 
heures, à l'effet de délibérer sur toutes les questions de 
la compétence des Assemblées Générales ordinaires,-et 
notamment sur les- questions -à l'ordre du jour suivant : 

le Rapport du Conseil d'Administration sur la gestion 
et des opérations sociales concernant l'Exercice clos au 
31 décembre 1943 ; 

2° Rapport des Ccmmissaires aux comptes coneernaret 
le même Exercice ;- 

3° Approbation, s'il y a lieu, de ces rapports. du bilan 
et des comptes. Répartition et -affectation des bénéfices ; 

4° Quitus aux Administrateurs ; 
5° Fixation des jetons de présence du Conseil d'Admi-

nistration ; 
6° Nomination des Commissaires aux comptes pour 

l'Exercice 1944 et fixation "de-  leurs émoluments ; 
7° Autorisation à conférer aux Administrateurs en 

conformité de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine du 
5 mars 1895 ; 

8° Questions diverses. 
II. -- En Assemblée Généeale.extraordinaire, à l'issue 

de l'Assemblée Générale ordinaire annuelle, à l'effet -de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

Pouvoirs à conférer au Conseil d'Administration à, l'ef-
fet de porter le capital - social, en une ou plusieurs fois, 
à 10 millions de francs. 

Les titulaires, d'actions nominatives depuis cinq jours 
au moins avant les Assemblées peuvent assister à ces 
Assemblées sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, pour 
avoir le droit d'assister aux Assemblées Générales, dépo-
ser au siège social,. cinqjours au moins avant ces Assem-
blées, soit leurs titres, soit les récépissés en constatant 
le dépôt dans une maison ou un établissement de crédit 
de leur choix. 

Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie Nationale de Monaco:  — 1944 

11 est déclaré, conformément à la Loi, que tous ceux 
du chef de qui il pourrait être pris des inscriptions sur 
ledit immeuble à raison d-hypothèques légales devront 
requérir cette inscription avant la transcription du juge-
ment d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur poarsuivant 
soussigné, à Monaco. le 22 mars 1944. 

Signé : Jioffrady. 

(Signé i) A. SETTIMO. 

harges de vingt- mille francs  et  
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